
LES 7 et 8 JUIN 2018 

L’OHADA et les contrats de 
partenariat public-privé 

 
Journées OHADA BORDEAUX, 7ème édition 

Invité Exceptionnel: S.E.M. ISSOUFOU MOHAMADOU, Président de 
la République du Niger (A confirmer) 

Le Présente 



I. L’EDITO 

• Depuis le Traité fondateur de l’OHADA en date du 17 Octobre  

1993 à Port-Louis (Ile Maurice), nul n’aurait pu prévoir que  

l’OHADA deviendrait le point d’attraction majeur, 25 ans après, des  

investisseurs, et des professionnels du droit en ce qui concerne le  

continent africain. 

• Comme le disait Martin Luther King Jr « on ne peut pas monter sur  un 

homme qui se tient debout ». Ainsi, peu à peu, grâce à la solidité  de 

ses institutions, la détermination des dirigeants africains, la  solidarité 

des praticiens du droit, l’OHADA débout a résisté à tous les  torrents 

impétueux qui la menaçaient déjà de disparition dès sa  conception. 

Aujourd’hui, l’OHADA c’est 10 Actes Uniformes, 17 pays  membres, un 

droit résolument moderne ayant récemment intégré  l’arbitrage des 

investissements et la médiation commerciale. 

• Dans cette veine, le Club OHADA BORDEAUX n’a jamais lésiné à  

apporter son concours à cette œuvre gigantesque, qui est encore loin  

d’être parachevée. C’est pourquoi, cette année nous souhaitons  

enrichir cette œuvre par une réflexion autour des contrats de  

partenariats public privé en Afrique. 
Jacques-Brice MOMNOUGUI  

Président du Club OHADA  

BORDEAUX 
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II. LA 7ème édition 

LA 
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LE DROIT OHADA N’A PAS  

ENCADRE LES CONTRATS DE  

PPP 

 

 
CHAQUE PAYS DEVELOPPE  

SA PROPRE POLITIQUE DE  

PPP EN S’APPUYANT SUR  

LES RECOMANDATIONS DES  

BAILLEURS DE FONDS 

 

 
POUR UNE  

REGLEMENTATION DES  

CONTRATS DE PPP DANS  

L’ESPACE OHADA A L’IMAGE  

DU DROIT EUROPEEN 
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Le droit OHADA des affaires n’a pas prévu en son traité de  

règlementer les contrats de partenariats public-privé, comme  

faisant partie du droit harmonisé des affaires. 

Or, ces contrats, à l’origine imposés aux Etats par les bailleurs  de 

fonds, sont devenus dans la cadre de l’exploitation  des  

ressources des pays africains, de véritables « marchés » au  sens 

du droit économique des affaires. 

Compte tenu de l’impact  avéré de ces marchés, sur les  

économies des pays africains, une harmonisation des règles  des 

PPP au sein de l’espace OHADA, constituerait un atout  majeur 

pour les Etats-membres, à l’image de ce qui a été fait  en droit 

Européen. 
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Accueil à la CCI 

de BORDEAUX 

17 h - 19h00 

RENCONTRE D’AFFAIRES  

AVEC LE CLUB  

BORDEAUX SUD OUEST  

AFRIQUE AVEC LA  

DELEGATION DU NIGER 

• Secteur de la navigation et 

du tourisme 

• Secteur de l’énergie 

• Secteur de l’exploration 

Dîner-Gala 

A partir de 19h30 

REMISE DU PRIX MADIBA  

DE L’EXCELLENCE  

AFRICAINE 
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9h-10h 

Discours D’Usages 

10h-11h 

Cadre, Régulation et Encadrement  

juridique des contrats de PPPen  

Europe et dans l’espace OHADA 

11h-12h 

Propositions pour un Acte Uniforme  

des contrats de PPPdans l’espace  

OHADA 

14h-15h 

Politiques Publiques des contrats  

des PPPen faveur des PME en  

Afrique: Le cas du NIGER 

15h-15h30 

Intégration économique des PME  

dans le montage des contrats de  

PPPen Afrique 

15h30-16h 

L’Arbitrage des investissements  

OHADA, mode de résolution des  

conflits des contrats de PPP 
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S.E.M. Mohamadou ISSOUFOU 
Président de la République du NIGER 
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(A confirmer) 
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M. Gaston STANLEY 
Bâtonnier de la Fédération des 
Barreaux d’Haïti 

Président de la Conférence 
Internationale des Barreaux 
(CIB) 

Mme Marie-Aimée  
PEYRON 
Bâtonnier de l’Ordre des  
Avocats de Paris 

Mme Christiane FERAL-  
SCHUHL 
Président du Conseil  
National des Barreaux  
Français 

M. Jérôme DIROU  
Bâtonnier de l’Ordre des  
Avocats de Bordeaux 

M. Samna DAOUDA  
Président de la  
Conférence des Barreaux  
OHADA 

M. Yayé MOUNKAILA  
Bâtonnier de l’Ordre des  
Avocats du Niger 
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Pr. Mohamed HARAKAT  
Responsable de la structure  
"Gouvernance de l'Afrique et  
du Moyen- Orient"  
Professeur à l'Université  
Mohammed v - Rabat 

Maître Sandrine DACGA  
Avocat au Barreaux du  
Cameroun / Barrister at 
Nigeria’s Bar Association 

M. Julien FOUCHET  
Avocat au Barreau de  
Bordeaux 
Président de l’Association  
pour l’Unification du Droit des  
Affaires en Europe (AUDE) 

Mme Caroline  
LAVEISSIERE 
Avocat au Barreau de  
Bordeaux / MCO 
Membre de l’Institut de Droit  
Public 

M. Daniel NGOS  
Avocat au Barreau du  
Cameroun 
Président de la fédération  
Africaine des Jeunes Avocats 

M. Damien SIMON  
Avocat au Barreau de  
Bordeaux / MCO 
Président de l’Institut de Droit  
Public 
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Mme Françoise 
OKAH   

Dr en Sciences  
économiques  

Macroéconomie  
Monétaire 
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M. Paul KANANURA  
Président de l’Institut  
Mandela 

M. Mamadou Ismael KONATE  
Ancien Ministre de la Justice et  
des droits de l’Homme du Mali  
Avocat aux Barreaux du Mali et  
de Paris 

Mme Lisanne 
CHAMBERLAND POULIN 
Avocat au Barreau de  
Bordeaux 
Membre du Club OHADA  
BORDEAUX 
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III. LES ATOUTS ECONOMIQUES DU NIGER 
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QUATRIÈM E PRODUCTEUR  

M ONDIAL D’URANIUM 

Le Niger est devenu en dix ans le  

quatrième producteur mondial  

d’uranium avec presque 5 000 tonnes  

(en milliers). 

 

EXP O RTA TEU R D E PRODUITS  

PÉTROLIERS ET D’OR 

La production de pétrole est estimée à  

300 Milliards de barils et plus de 2 000  

kg d’or ont été produits. 

 
L’AGRICULTURE, L’ÉLEVAGE, LA  

PÊCHE ET LA SYLVICULTURE 

Constitue le premier secteur d’activité de  

pays avec près de la moitié du PIB du  

pays. 

Le Niger est le pays qui a la population la  

plus jeune du monde. 
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Sa croissance est l’une des plus  

importantes d’Afrique avec 5,2% en 2017 

et 5,4%  en prévision pour 2018. 

Les secteurs pétroliers et agricoles (3N)  

sont les poumons économiques du  pays. 

III. LES ATOUTS ECONOMIQUES DU NIGER 



En 2018, la croissance sera stimulée par l’investissement  

dans les infrastructures, l’accroissement de la productivité 

agricole, ainsi qu’une hausse relative des prix de l’uranium,  

dynamisant sa production. 

 
Les secteurs ciblés en forte croissance sont : 

- Les transports 

- La productivité agricole (poussé par l’initiative 3N) 

- L’énergie 

III. LES ATOUTS ECONOMIQUES DU NIGER 
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IV. CONTACT ET INSCRIPTION 

 

Document mis en page avec le soutien de la sociéte NO RAGE Group | www.noragegroup.com |  

contact@noragegroup.com 
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